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Rectificatif au règlement délégué (UE) 2020/217 de la Commission du 4 octobre 2019 modifiant, aux 
fins de son adaptation au progrès technique et scientifique, le règlement (CE) no 1272/2008 du 
Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des 

substances et des mélanges et corrigeant ce règlement 

(«Journal officiel de l’Union européenne» L 44 du 18 février 2020) 

Page 6, à l’annexe II qui insère la ligne EUH 211 à l’annexe III, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008, dans le tableau, 
ligne «RO», troisième colonne:

au lieu de: «Atenție! Se pot forma picături respirabile periculoase la pulverizare. Nu respirați prin pulverizare sau 
ceață.»,

lire: «Atenție! La pulverizare, se pot forma picături respirabile periculoase. Nu inspirați vaporii, ceața sau 
aerosolii.».

Page 6, à l’annexe II qui insère la ligne EUH 211 à l’annexe III, partie 3, du règlement (CE) no 1272/2008, dans le tableau, 
ligne «ES», troisième colonne:

au lieu de: «¡Atención! Al rociar pueden formarse gotas respirables peligrosas. No respirar el aerosol.»,

lire: «¡Atención! Al rociar pueden formarse gotas respirables peligrosas. No respirar el aerosol o la niebla.».

Journal officiel  
de l’Union européenne 

FR 
Série L    

2023/90120  23.11.2023


	Rectificatif au règlement délégué (UE) 2020/217 de la Commission du 4 octobre 2019 modifiant, aux fins de son adaptation au progrès technique et scientifique, le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges et corrigeant ce règlement (Journal officiel de l’Union européenne L 44 du 18 février 2020) 

